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 A propos des allocations chômage (Shitsugyo Kyufu) 
 

Les personnes ayant arrêté ou perdu leur travail  

peuvent percevoir les « allocations chômage » jusqu’à ce qu’elles retrouvent un nouveau travail. 

Elles peuvent percevoir entre 50% et 80% du salaire qu’elles recevaient jusqu’à la perte de leur travail. 

 

● Conditions 

 

 ● Formalités 

<Documents à fournir> 
Certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi (à recevoir de l’ancien employeur) 

Carte de résident ※（Zairyu Cado） 

Pièce d’identité indiquant le numéro d’identité ou « My number » (par exemple : My number card) 

Sceau 

Carnet bancaire ou carte bancaire avec le nom du titulaire 

2 photos d’identité (3cm x 2,5cm) 

※ Les personnes de nationalité japonaise qui n’auraient pas leur carte d’identité (My number card) doivent présenter 

un document prouvant leur identité. Renseignez-vous auprès du Pôle emploi. 

 

● Période d’attente jusqu’au versement de l’argent 

Pour les personnes ayant quitté leur travail sur décision de l’employeur : 7 jours après avoir effectué les formalités 

Pour les personnes ayant volontairemet quitté leur travail : 7 jours et 3 mois après avoir effectué les formalités (※1) 

 

 

Les personnes qui remplissant l’une de ces 4 conditions et ayant effectué les formalités requises pour percevoir les 

allocations chômage, attendraient au-delà de 7 jours, sont invitées à se rendre au Pôle emploi de proximité pour 

obtenir des informations. 

① Etre à la recherche d’un travail en désirant travailler tout de suite 

② Au cas où l’intéressé aurait quitté son travail sur décision de l’employeur : 

Avoir été affilié à l’assurance-emploi(Koyo Hoken) durant plus de 6 moix au cours de l’année qui s’est 

écoulée juste avant l’arrêt de travail 

 

Au cas où l’intéressé aurait volontairement quitté son travail : 

Avoir été affilié à  l’assurance-emploi durant plus de 12 mois au cours des 2 années qui se sont écoulées 

juste avant l’arrêt de travail 

 

Les personnes qui n’étaient pas affiliées à l’assurance-emploi et celles qui travaillaient en freelance ne peuvent 

pas percevoir les allocations chômage. 

Recevoir de l’ancien employeur le « certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi » 

 

↓ 

 

Aller au Pôle emploi (Agence nationale pour l’emploi) de proximité et remplir les formulaires intitulés « avis 

d’octroi des allocations » et « demande de travail ». 

(※1) Pour les personnes ayant volontairement quitté leur travail après le 25 février 2020 pour l ‘une des 4 raisons 

suivantes, la période d’attente est limitée à 7  jours. 

①L’intéressé a quitté son travail pour soigner un membre de sa famille vivant avec lui et contaminé par le 

coronavirus, ou s’en occuper. 

②L’intéressé a quitté son travail par crainte de la contamination car sur son lieu de travail, il y avait des personnes 

infectées. 

③L’intéressé a quitté son travail par crainte de la contamination car lui-même ou un membre de sa famille vivant 

avec lui, souffre d’une affection quelconque, est une personne enceinte ou âgée. 

④L’intéressé a quitté son travail car il doit s’occuper de ses enfants suite aux conséquences de l’épidémie de 

coronavirus. 
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● Durée pendant laquelle on peut percevoir les allocations chômage 

On peut percevoir les allocations durant un nombre déterminé de jours dans l’année (※2) qui commence à compter 

du jour suivant la date de cessation du travail. 

Ce nombre de jours est fonction du nombre d’années de travail au Japon. 

 

 

● S’informer auprès du Pôle emploi 

Adresse des pôles emploi disposant d’un service d’interprétariat (à la date courante de mai 2020) 

https://www.mhlw.go.jp/content/000592865.pdf 

 

  

(※2) Dans les cas suivants, on peut prolonger cette durée au-delà d’un an : 

・Lorsqu’on ne va pas au Pôle emploi par crainte d’être contaminé par le coronavirus 

・Lorsqu’on présente les symptômes de la contagion due au coronavirus 

・Lorsqu’on doit s’occuper de ses enfants suite aux conséquences de la contamination par le coronavirus 
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●Documents servant d’exemple 

< Certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi 1 > 
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< Certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi 2 > 
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Raisons pour lesquelles 
l’intéressé a quitté son 
travail 

1     La société a disparu. 

２   L’intéressé a pris sa retraite. 

３  Le contrat de travail est arrivé à expiration 

４  L’employeur a proposé à l’intéressé de quitter son travail.  

５ Le travailleur a pris volontairement la décision de 
quitter son travail. 

6 Autres (en dehors des 5 raisons 
susmentionnées, préciser les autres raisons) 

 Raisons précises (à remplir par l’employeur) 

Raisons précises (à remplir par l’intéressé) 

Précisez s’il existe un problème concernant les raisons 
évoquées par l’employeur (réponses encerclées) 

Oui / Non 
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● Remarques 

 

Au cas où l’intéressé n’aurait pas reçu son « certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi », 

s’adresser à l’employeur. 

 

Après avoir reçu le « certificat de cessation du travail de l’assuré à l’assurance-emploi », mettre une marque sur la 

« raison expliquant la perte de l’emploi (raison pour laquelle l’intéressé a arrêté son travail) 

 

Lorsque l’intéressé dit « J’arrête mon travail. », c’est pour des « raisons personnelles ». 

 

Lorsque l’employeur dit « Arrêtez votre travail. », c’est pour des raisons liées à l’employeur. 

 

Bien qu’en réalité, il s’agisse de raisons liées à l’employeur, il arrive que celui-ci dise : « C’est pour les raisons 

personnelles de l’employé. » 

 

Prêtez attention aux propos mensongers du genre : « S’il s’agit de raisons liées à l’employeur, vous ne pouvez pas 

chercher un nouveau travail. » 

 

※Si vous avez quitté votre travail suite aux conséquences du coronavirus, obtenez un justificatif. 
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＜Références/Sources ＞(en japonais) 

Pôle emploi 

https://www.hellowork.mhlw.go.jp/insurance/insurance_basicbenefit.html 

https://www.hellowork.mhlw.go.jp/insurance/insurance_procedure.html 

 

Guide d’utilisation de Pôle emploi 

http://hellowork.kilo.jp/risyokusyoumeisyo.html 

 

Ministère du travail et de la santé publique 

https://www.mhlw.go.jp/stf/seisakunitsuite/bunya/koyou_roudou/koyou/koyouhoken/index_00003.html 

 

※Il existe une version en anglais du document PDF « Pour les personnes ayant quitté leur emploi » 

https://www.mhlw.go.jp/file/06-Seisakujouhou-11600000-Shokugyouanteikyoku/0000198944.pdf 

 

Mesures particulières liées au coronavirus (Ministère du travail et de la santé publique) 

https://www.mhlw.go.jp/content/11600000/000628804.pdf 

https://jsite.mhlw.go.jp/chiba-roudoukyoku/content/contents/000642457.pdf 

 

GOWELL TOWN 

https://gowell-town.com/subsidy/0505-9/ 

 

withnews, Yahoo ! News (Article écrit par les membres de l’organisation à but non lucratif POSSE) 

https://withnews.jp/article/f0200410007qq000000000000000W0ej11101qq000020871A 

https://withnews.jp/article/f0200606003qq000000000000000G00111101qq000021162A 

https://news.yahoo.co.jp/byline/konnoharuki/20200413-00173041/ 

 

TOMATES Agent 

https://agent.to-mates.com/ja/column/welfare_in_japan/1995 
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